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Les fonds sociaux

Les fonds sociaux ont pour vocation de répondre aux besoins élémentaires et essentiels de l’élève pour assurer une
scolarité sereine et sans rupture. Ils sont destinés à faire face à des situations difficiles ponctuelles pour couvrir les
dépenses liées à la vie scolaire, la scolarité, la restauration...

Chaque famille désirant demander à bénéficier du fonds social doit retirer un dossier auprès de la gestionnaire (ou
son secrétariat) auprès de l’assistante sociale du collège ou en pièce jointe ci-dessous.
Une fois complétée, vous devrez le déposer au secrétariat de gestion.

Vous rencontrez des difficultés financières ? Les fonds sociaux peuvent vous aider, n’hésitez pas à en faire la
demande.
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